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Procès-verbal du conseil communautaire 
du 07 juillet 2022 

 

 

PRÉSENTS : Michel CHEYMOL - Philippe DIEUMEGARD - Jenna PASQUIER - José CARDOSO - Thierry DE 

LAMARLIÈRE – Yves GAUDIN - Véronique MASSERET - Francis LE BAS – Sébastien PEYRON - Mohammed 

KEMIH - Paulette DURNEZ - Daniel ITARD - Lisette BUISSON - Corinne GUYONNET - Loïc DEBOUESSE - 

Jean MORA -- Jérôme DUCHALET - Eliane MORIOT - Jocelyne POPOFF - Christophe VIRLOGEUX - Daniel 

SIODLAK 

ABSENTS EXCUSÉS : Adrien JOB – Georges PAILLERET - Edith BRUNOL - Jean-Michel LAPRUGNE 

POUVOIRS : Edith BRUNOL à Philippe DIEUMEGARD 

La séance est ouverte à 20 h 00 à la salle polyvalente de Reugny. 

Monsieur GARSON accueil l’assemblée avant de quitter la séance. Il est remplacé par Monsieur 

Sébastien PEYRON. 

Démission de Monsieur Yves BERTRAND, Monsieur Sébastien PEYRON devient le 1er adjoint de 

Monsieur GARSON. 

Arrivées de Monsieur Jérôme DUCHALET et Madame Jocelyne POPOFF à 20h25 (participent aux votes 

à partir du point n° 10 concernant l’Hôtel d’Entreprises). 

Date de convocation : le 11 mai 2022   

Président de séance : Mohammed KEMIH 

Secrétaire de séance : Monsieur Sébastien PEYRON 

Séance est clôturée à 22 h 03 

Quorum : 13 

Adoption du procès-verbal du conseil communautaire du 17 mai 2022 

Ordre du jour : 

RESSOURCES HUMAINES 

1. Mise en place de cycles de travail 
2. Instauration de l’indemnité pour travail dominical régulier et de l’indemnité pour service de 

jours fériés 
3. Suppression de poste 

ADMINISTRATION GENERALE / FINANCES 

4. Mise à disposition de la Maison de l’Itinérance (UBURIK) 
5. Convention avec l’AVPF  
6. Subvention AVPF - animation 
7. Demande de subvention du conservatoire des sites 

ECONOMIE ET AMENAGEMENT 

8. Attribution aide TPE commerce / artisanat – dossier EI BILLOTTE Lucie (salon de beauté à 
Vallon-en-Sully) ; 

9. ZA des Contamines : signature de l’acte de vente avec ENGIE BIOZ ; 
10. Hôtel d’entreprises : Validation des phases 2 et 3 et du DCE et Lancement marché public de 

travaux 

PROCÈS-VERBAL 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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  ENFANCE / JEUNESSE 

11. Convention de partenariat avec la Communauté de Communes du pays d’Huriel pour la 
réalisation d’une étude CTG 

12. Centre de loisirs : Lancement du marché pour l’étude CTG 
13. Centre de loisirs : Modification du règlement 
14. Centre de loisirs : Tarifs des repas 

ENVIRONNEMENT 

15. Déclaration d’intérêt Général contrat Œil Aumance 

RESSOURCES HUMAINES 

1. MISE EN PLACE D’UN CYCLE DE TRAVAIL 

Délibération n° 20220707-001 : Mise en place d’un cycle de travail 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale ; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 

Vu l’avis du comité technique en date du 16 juin 2022 ; 

Le Président rappelle que : 

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par 
l’organe délibérant, après avis du comité technique (article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée).  

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de 
travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la 
réglementation sont respectées : 

- la durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1607 
heures (soit 35 heures hebdomadaires) ; 

- la durée quotidienne de travail d’un agent ne peut excéder 10 heures ; 

- aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une 
pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ; 

- l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 

- les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ; 

- le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 
heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ; 

- les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures 
et comprenant en principe le dimanche. 
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Le Président rappelle en outre qu’il est possible de prévoir un ou plusieurs cycles de travail (article 4 
du décret n° 2000-815 du 25 août 2000), afin de tenir compte des contraintes propres à chaque service, 
et de rendre ainsi un meilleur service à l’usager. 

Après avoir délibéré, à l’unanimité, 

Le conseil communautaire, 

DÉCIDE 

Article 1 : Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, le service « Musée 
du canal de Berry » est soumis aux cycles de travail suivants : 

1. 18 semaines de 15 heures sur 3 jours, les mardis, jeudis et vendredis (novembre-mars) 
2. 19 semaines de 21,5 heures sur 5 jours, du mercredi au dimanche (avril-juin et septembre-

octobre – ouverture partielle du musée) 
3. 9 semaines de 35 heures sur 5 jours, du mercredi au dimanche (période estivale de pleine 

ouverture du musée). 

Article 2 : Au sein de chacun de ces cycles, les agents seront soumis à des horaires variables fixés de la 
façon suivante : 

Cycle 1 (15 heures hebdomadaires sur 3 jours) : 

Vacation minimum de 4 heures à répartir sur les plages horaires suivantes : 8h30-12h30 et 14h-17h 

Cycle 2 (21,5 heures hebdomadaires sur 5 jours) : 

- Plage variable de 9h à 12h30 

- Plage variable de 13h30 à 14h 

- Plage fixe de 14h à 18h (ouverture au public) 

- Plage variable de 18h à 19h 

Cycle 3 (35 heures hebdomadaires sur 5 jours) : 

- Plage variable de 9h à 10h 

- Plage fixe de 10h à 12h (ouverture au public) 

- Pause méridienne flottante entre 12h et 14h 

- Plage fixe de 14h à 18h30 (ouverture au public) 

- Plage variable de 18h30 à 19h 

Les agents seront tenus d’effectuer chaque mois un nombre d’heures de travail correspondant à la 
durée réglementaire. 

Un dispositif de crédit/débit est instauré afin de permettre le report d’un nombre limité à 10 heures 
de travail d’un mois sur l’autre. 

Un décompte quotidien du temps de travail accompli sera établi. 

Article 3 :  

Les agents publics du service « Musée du canal de Berry » restent soumis de plein droit à l’ensemble 
des droits et obligations des agents publics, tels que définis notamment par les lois n° 83-634 du 13 
juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et inscrits au code général de la 
fonction publique. 

AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 
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2. INSTAURATION DE L’INDEMNITÉ POUR TRAVAIL DOMINICAL RÉGULIER ET DE L’INDEMNITÉ POUR 

SERVICE DE JOURS FÉRIÉS 

 
Délibération n° 20220707-002 : Ressources Humaines : Instauration de l’indemnité pour travail 
dominical régulier et de l’indemnité pour service de jours fériés 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment 
son article 20 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment ses articles 88 et 136 

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L711-1 à 715-1 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 

Vu le décret n°2002-856 du 3 mai 2002 

Vu le décret n°2002-857 du 3 mai 2002 

Vu l’arrêté ministériel du 23 février 2012 

Vu la délibérationn°20200122-007 instaurant le RIFSSEP pour les services de la communauté de 
communes du Val de Cher 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 16 juin 2022 

Monsieur le Président rappelle que, selon l’arrêté du 27 août 2015, le RIFSEEP est cumulable avec, 
notamment, les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les 
astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret du 2000-815 du 25 
août 2000. 

La communauté de communes du Val de Cher gère, en régie directe, le musée du Canal de Berry qui 
est ouvert au public les dimanches et jours fériés du 1er avril au 31 octobre. 
Ainsi, les salariés de la CCVC relevant du cadre d’emploi des adjoints territoriaux du patrimoine 
peuvent prétendre aux indemnités suivantes : 

1. Indemnité pour travail dominical régulier 

L’indemnité pour travail dominical régulier a été instituée par le décret n°2002-857 du 3 mai 2002.  
Elle peut être versée aux fonctionnaires territoriaux relevant du cadre d’emploi des adjoints du 
patrimoine dès lors que ces derniers sont soumis à une obligation régulière de travail dominical sur 
l’année d’au moins 10 dimanches.  
Cette indemnité est majorée à partir du 11e dimanche travaillé. 

Ainsi, à ce jour, les montants de cette indemnité, établis par arrêté du 23 février 2012 sont les suivants :  

- Au titre des 10 premiers dimanches travaillés : 962,44 € 

- Majoration à partir du 11e dimanche travaillé :  

a) Par dimanche travaillé du 11e au 18e dimanche inclus : 45,90 € 

b) Par dimanche travaillé à partir du 19e dimanche et par dimanche : 52,46 € 

2. Indemnité pour service de jour férié 

L’indemnité pour service de jour férié a été instituée par le décret n°2002-856 du 3 mai 2002 
Elle peut être versée aux fonctionnaires territoriaux relevant du cadre d’emplois des adjoints 
territoriaux du patrimoine qui assurent un service de jour férié dans le cadre des obligations normales 
de service. 

Le montant journalier maximum est de 3,59/30e du traitement brut mensuel de l’agent lorsque 
l’établissement ou le service est fermé au public. 

Ce montant est majoré de 18 % lorsque l’établissement ou le service est ouvert au public. 
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Après avoir délibéré, à l’unanimité,  

Le conseil communautaire, 

DÉCIDE, pour les agents titulaires et stagiaires relevant du cadre d’emploi des adjoints territoriaux du 
patrimoine et pour les agents contractuels à l’exception des agents recrutés au titre de l’article 3 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 

INSTAURE l’indemnité pour travail dominical régulier 

INSTAURE l’indemnité pour service de jour férié. 

AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

3. SUPPRESSION DE POSTE 

Délibération n° 20220707-003 – Ressources Humaines : Suppression de poste 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

Vu l’article L542-2 du code général de la fonction publique 

Vu l’avis du Comité Technique du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Allier du 
16 juin 2022, 

Vu le tableau des effectifs, 

Considérant la création de poste actée lors du conseil communautaire du 17 mai 2022. 

Après avoir délibéré, à l’unanimité, 

Le conseil communautaire, 

SUPPRIME :  

- un poste adjoint du patrimoine (20/35e) 
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MODIFIE en conséquence le tableau des effectifs  

ADMINISTRATION GENERALE/FINANCES 

4. MISE A DISPOSITION DE LA MAISON DE L’ITINERANCE (UBURIK) 

Délibération n° 20220707-004 : UBURIK : Convention de mise à disposition des locaux de la Maison 

de l’Itinérance 

La compagnie UBURIK occupe, depuis le 1er juillet 2021, une partie de la Maison de l’Itinérance à 
Vallon-en-Sully pour y entreposer du matériel. 

Une convention d’occupation précaire a été mise en place, sur le même modèle que celui utilisé pour 
les Ateliers du Val de Cher, afin de définir les conditions d’occupation du local, à savoir : 

- Objet de la convention : un local de 78 m² ; 

- Redevance : mise à disposition à titre gratuit ; 

- Assurances de la compagnie : pour l’ensemble du matériel entreposé ainsi que responsabilité 
civile ; 

- Possibilité d’accès au local occupé pour les agents de la CCVC ; 

Nouveau tableau des effectifs 

GRADE TC TNC 
EMPLOI 
POURVU 

FILIÈRE ADMINISTRATIVE 
Attaché principal 
Attaché territorial 
Attaché territorial 
Attaché territorial 
Rédacteur 
Adjoint administratif principal 1ère classe  
Adjoint administratif 

 
35 H 
35 H 
35 H 
35 H 
35 H 
35 H 
35 H 

 
 
  
  
 
 
 

 
  
X 
X 
 
 
X 
X 

FILIÈRE TECHNIQUE 
Ingénieur principal 
Adjoint technique principal 1ère classe 
Adjoint technique principal 2e classe 
Adjoint technique principal 2e classe 
Adjoint technique  
Adjoint technique  
Adjoint technique  
Adjoint technique  
Adjoint technique 

  
35 H 
 
35 H 
35 H 
35 H  
35 H 
 35 H 
 

 
  
 20 H 
  
  
  
 
 
 28H 
12,5H 

 
 
X 
X 
X 
X 
 
 
 
  X 

FILIÈRE ANIMATION 
Adjoint d’animation principal de 2ème classe 
Adjoint d’animation  
Adjoint d’animation  

 
35 H 
 

 
 
 22 H 
28 H 

 
X 
X 

FILIÈRE CULTURELLE 
Adjoint du patrimoine 

  
22 H 

 
X 

FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE 
Agent Spécialisé Principal de 1ème classe des Ecoles Maternelles 

 
 

 
30H 

 
X 
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- Résiliation de la convention dès lors que les travaux envisagés par la CCVC débuteront. 

La compagnie sollicite le renouvellement de la convention pour 1 an, soit du 1er juillet 2022 au 30 juin 
2023 ainsi qu’un allongement du délai qui lui est imparti pour quitter les lieux en cas de résiliation de 
la convention (passage de 8 à 30 jours). 

Il est proposé aux élus de valider ce projet de convention et d’autoriser le Président à signer la 
convention d’occupation précaire avec la compagnie UBURIK. 

Après avoir délibéré, à l’unanimité,  

Le conseil communautaire,  

VALIDE le renouvellement de la convention d’occupation précaire pour la mise à disposition d’un local 
dans le bâtiment de la Maison de l’Itinérance à la compagnie UBURIK présentée en annexe. 

AUTORISE le Président à signer ladite convention avec la compagnie UBURIK. 

AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

5. CONVENTION AVEC L’AVPF 

Délibération n° 20220707-005 : AVPF – Convention de mise à disposition 

Par délibération n° 20200122-009, le conseil communautaire réuni le 22 janvier 2020 a approuvé la 
signature d’une convention liant la CCVC à l’association AVPF pour la réalisation de travaux sur la 
péniche Española. Cette convention donne lieu au versement d’une subvention de 2 500,00 € par an. 
Elle est arrivée à terme le 31 décembre dernier. 

Les précédentes conventions signées avec l’AVPF depuis 2016 ont permis d’aboutir à la mise à l’eau du 
bâtiment en 2019. Il est utilisé pour des animations ponctuelles.  

A ce jour, la péniche dispose d’une autorisation temporaire de navigation et une demande 
d’immatriculation est en cours. Celle-ci est la condition sine qua non pour l’obtention du permis 
définitif. 

Une nouvelle convention doit être conclue pour la poursuite du partenariat. 

En contrepartie de la subvention accordée par la CCVC en 2022, l’AVPF prendra en charge  

➢ La réalisation des travaux d’aménagement de la péniche « Española », et notamment : 

o  Le renforcement du pont de la péniche par des produits à forte adhérence, 

o Les travaux complémentaires prescrits pour l’obtention du titre de navigation  

➢  La collecte de fonds pour le financement du projet, 

➢ La communication sur le projet, force de proposition pour de nouveaux projets, 

➢ L’entretien du local occupé par l’association, 

Le projet définitif de valorisation de la péniche reste à préciser. Il devra tenir compte des moyens 
humains et financiers disponible et s’inscrire dans la mise en valeur de l’Allée des soupirs avec le projet 
de Maison de l’itinérance. 

Après avoir délibéré, à l’unanimité,  

Le conseil communautaire,  

APPROUVE la convention proposée avec l’AVPF 

AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention et à accomplir tout acte nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 
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6. SUBVENTION AVPF – ANIMATION 

Délibération n° 20220707-006 : AVPF – Subvention animation 

L’AVPF organise une manifestation les 25 et 26 juin autour de la péniche Española. Elle sollicite l’appui 

de la communauté de communes pour l’organisation de ces journées. 

Après avoir délibéré, à l’unanimité,  

Le conseil communautaire,  

ATTRIBUE une subvention pour d’un montant de 250 euros. 

AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

7. DEMANDE DE SUBVENTION DU CONSERVATOIRE DES SITES (Espaces naturels) 

Délibération n° 20220707-007 : Conservatoire d’Espaces Naturels des sites de l’Allier : Subvention 

Monsieur le Président rappelle que, lors du vote du Budget prévisionnel 2022, le 14 avril dernier, la 

somme de 5 500 € a été inscrite à l’article 65748 (subventions de fonctionnement aux autres personnes 

de droit privé). Ce montant correspond aux subventions attribuées lors de ce même conseil (US Vallon 

Football, Donneurs de Sang bénévoles de la Chapelaude et Audes, Hand Ensemble Vaux, ADIL) ou 

induites par une convention (AVPF). 

Une demande de soutien est présentée par le conservatoire d’espaces naturels de l’Allier qui propose 

le montant indicatif de 0,10 € par habitant. En 2021, la CCVC avait attribué 500 € à l’association. 

Le budget étant voté au chapitre, l’attribution d’une nouvelle subvention ne nécessite pas, à ce stade, 

la réalisation d’un virement de crédits. 

Après avoir délibéré, à l’unanimité,  

Le conseil communautaire,  

ATTRIBUE la subvention demandée pour un montant de 500 euros. 

AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

ECONOMIE 

8. ATTRIBUTION AIDE TPE COMMERCE/ARTISANAT – DOSSIER « BELLISSEMOI » de Mme Lucie 

BILLOTTE 

Délibération n° 20220707-008 : Attribution Aide TPE Commerce/Artisanat – Dossier 

« BELLISSEMOI » de Mme Lucie BILLOTTE 

Présentation du projet : Mme BILLOTTE souhaite créer un institut de beauté sur la commune de Vallon-

en-Sully. 

Détail des investissements : installation d’une enseigne, rénovation du local (papiers peints, peinture, 

plaques de plafond), installation d’un extincteur, d’éclairage, et achat de matériel professionnel (table 

de manucure, table de massage, meubles, lampe UV …). 

Le montant total des dépenses éligibles au titre de la Région est de 4 489,98 € HT.  

 

 



9 
Procès-verbal du conseil communautaire 
du 07 juillet 2022 

Plan de financement : 

Cofinanceur 
Montant d’investissement éligible 

retenu 

Taux 

d’aide 

Montant de la 

subvention 

Aide Région 4 489,98 € 20 % 898,00 € 

Co-financement EPCI (10%) 4 489,98 € 10 % 449,00 € 

Vu la délibération du conseil communautaire du 20/12/2017 approuvant la convention de mise en 

œuvre d’aides économiques portant sur l’aide TPE avec point de vente, 

Vu le dépôt de dossier de Mme BILLOTTE, instruit et complet, 

Après avoir délibéré, à l’unanimité, 

Le conseil communautaire, 

ATTRIBUE une aide de 449,00 € à Mme BILLOTTE Lucie, pour son salon de beauté « BELLISSEMOI ». 

9. ZA DES CONTAMINES : SIGNATURE ACTE DE VENTE AVEC LA CENTRALE BIOMETHANE DU VAL 

DE CHER (FILIALE ENGIE BIOZ) 

Délibération n° 20220707-009 : ZA des Contamines : Signature acte de vente avec la centrale 

biométhane du Val de Cher (Filiale ENGIE BIOZ) 

La signature de la vente, initialement prévue le lundi 27/06/2022, a dû être reportée. En effet, il 

manquait au dossier, une délibération du conseil communautaire autorisant le Président à signer l’acte 

de vente. 

La signature de l’acte de vente interviendra donc le mardi 12 juillet 2022 à 14h30, à l’étude de                 

Me MAGNIER.  

Pour rappel, le prix de vente est de 4 € HT / m² pour une surface de 30 806 m², ce qui représente un 

montant total de 123 224,00 € HT (soit 145 157,60 € TTC). 

L’entreprise souhaitant commencer les travaux dès le mardi 28/06, une autorisation de démarrage 

anticipé des travaux a été rédigée, afin de ne pas retarder le projet. 

Après avoir délibéré, à l’unanimité, 

Le conseil communautaire, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer l’acte de vente d’un terrain de 30 806 m² sur la zone 

d’activités des Contamines avec la Centrale Biométhane du Val de Cher, filiale de la société ENGIE BIOZ. 

AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 
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10. HÔTEL D’ENTREPRISES : VALIDATION DES PHASES 2 ET 3 ET LANCEMENT DU MARCHE PUBLIC 

DE TRAVAUX 

Délibération n° 20220707-010 : Hôtel d’Entreprises : Validation des phases 2 et 3 et lancement du 

Marché Public de travaux 

Nous avons reçu le 18 dernier, le dernier chiffrage (APD n°7) mis à jour depuis le départ de la 

conserverie. 

Vous trouverez, ci-dessous, la répartition des travaux entre la phase 2 et la phase 3 : 

 ESTIMATION GLOBALE 

Phase 2 Phase 3 TOTAL 

LOT 1 

LOT 2 

LOT 3 

LOT 4 

LOT 5 

LOT 6 

LOT 7 

LOT 8 

GROS ŒUVRE 

BARDAGE 

MENUISERIE SERRURERIE 

PLATRERIE PEINTURE 

CARRELAGE FAÏENCE 

CLOISON AGROALIMENTAIRE 

CHAUFFAGE VENTILATION PLOMBERIE SANITAIRE 

ELECTRICITE 

271 000,00 

245 000,00 

55 800,00 

101 000,00 

10 500,00 

- 

19 100,00 

12 000,00 

129 000,00 

- 

7 500,00 

12 000,00 

6 500,00 

23 000,00 

43 000,00 

18 000,00 

400 000,00 

245 000,00 

63 300,00 

113 000,00 

17 000,00 

23 000,00 

62 100,00 

30 000,00 

 MONTANT TOTAL € HT 

TVA (20%) 

MONTANT TOTAL € TTC 

714 400,00 

142 880,00 

857 280,00 

239 000,00 

47 800,00 

286 800,00 

953 400,00 

190 680,00 

1 144 080,00 

Afin de limiter le dépassement de l’enveloppe initiale de la phase 2 (soit 598 237,43 € HT), nous vous 

proposons de basculer les lots 4, 7 et 8 de la phase 2 vers la phase 3 (enveloppe de 400 000,00 € HT). 

Ainsi, on obtiendrait la répartition ci-dessous : 

 ESTIMATION GLOBALE 

Phase 2 Phase 3 TOTAL 

LOT 1 

LOT 2 

LOT 3 

LOT 4 

LOT 5 

LOT 6 

LOT 7 

LOT 8 

GROS ŒUVRE 

BARDAGE 

MENUISERIE SERRURERIE 

PLATRERIE PEINTURE 

CARRELAGE FAÏENCE 

CLOISON AGROALIMENTAIRE 

CHAUFFAGE VENTILATION PLOMBERIE SANITAIRE 

ELECTRICITE 

271 000,00 

245 000,00 

55 800,00 

- 

10 500,00 

- 

- 

- 

129 000,00 

- 

7 500,00 

113 000,00 

6 500,00 

23 000,00 

62 100,00 

30 000,00 

400 000,00 

245 000,00 

63 300,00 

113 000,00 

17 000,00 

23 000,00 

62 100,00 

30 000,00 

 MONTANT TOTAL € HT 582 300,00 371 100,00 953 400,00 

 MONTANT HONORAIRES MO € HT 

MONTANT TOTAL € HT 

25 000,00 

607 300,00 

25 800,00 

396 900,00 

50 800,00 

1 004 200,00 
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 Phase 2 Phase 3 TOTAL 

MONTANT TOTAL € HT 607 300,00 396 900,00 1 004 200,00 

ENVELOPPE BUDGETAIRE 598 237,43 400 000,00 998 237,43 

DIFFERENCE ENVELOPPE BUDGETAIRE - 9 062,57 € + 3 100,00 € - 5 962,57 € 

En additionnant les montants des deux phases, on obtient un coût global de 1 004 200,00 € HT, soit un 

dépassement final de 5 962,57 € HT. 

Après avoir délibéré, à l’unanimité, 

Le conseil communautaire, 

VALIDE la répartition des travaux entre la phase 2 et la phase 3 comme présentée dans le tableau ci-

dessus : 

- Phase 2 : 582 300,00 € HT ; 

- Phase 3 : 371 100,00 € HT. 

CHARGE Monsieur le Président de mener à bien la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement du marché public de travaux pour la réalisation de la phase 2 et de la phase 3 de la 

construction de l’hôtel d’entreprises sur la zone d’activités de la Vauvre.  

AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

ENFANCE/JEUNESSE 

11. CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA CC DU PAYS D’HURIEL POUR LA REALISATION D’UNE 

ETUDE CTG 

Délibération n° 20220707-011 : Convention de Partenariat avec la CC du Pays d’Huriel pour la 

réalisation d’une étude d’une Convention Territoriale Globale (CTG) 

Les conventions d’objectif et de financement – prestation de service Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) 

entre la Caisse d’Allocations Familiales de l’Allier et les communautés de communes du Val de Cher et 

du Pays d’Huriel sont arrivées à expiration le 31 décembre 2021. 

La poursuite de ce partenariat stratégique où les financements sont essentiels au maintien des actions, 

passe désormais impérativement par la signature d’une Convention Territoriale Globale (CTG). Par 

délibération n° 20211209-008 du 9 décembre 2021, le conseil communautaire du Val de Cher a décidé 

d’engager la Communauté de communes dans une démarche de Convention de Territoire Global. 

La définition de cette convention s’appuiera sur un diagnostic partagé avec les partenaires concernés 

pour définir les priorités et les moyens à mettre en œuvre dans le cadre d’un plan d’actions. 

Les communautés de communes du Val de Cher et du Pays d’Huriel partagent des caractéristiques 

communes : 

- Ce sont des territoires à dominante rurale mais situés au voisinage direct de l’agglomération 

Montluçonnaise, 

- Des centres sociaux ruraux préexistaient à la création des communautés de communes et 

portent différents services, 

- L’association Val de Cher Services intervient sur les 2 périmètres, 
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- Les deux communautés de communes partagent un poste d’animateur numérique,  

- Un RPI réunit des communes des deux intercommunalités,  

- La problématique de l’accès aux services existe sur les deux territoires, qui accueillent chacun 
une maison France services. 

Il est donc proposé que les 2 EPCI s’engagent dans la réalisation d’un diagnostic commun qui aboutira 

à la rédaction de leurs CTG respectives. 

La convention formalisant ce partenariat prévoit notamment que : 

- Dans le cadre d’un marché négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables, la 
communauté de communes du Val de Cher mènera la procédure de sélection du prestataire 
sur la base d’un cahier des charges validé par les 2 communautés de communes. 

- La Communauté de communes du Val de Cher versera l’intégralité des honoraires du cabinet 
retenu. En contrepartie elle percevra l’intégralité des subventions obtenues. Le solde sera 
réparti entre la communauté communes du Val de Cher et la communauté de communes du 
Pays d’Huriel à parts égales. 

Après avoir délibéré, à l’unanimité,  

Le conseil communautaire, 

APPROUVE les conditions fixées par la convention. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention. 

AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

12. LANCEMENT DU MARCHE POUR L’ETUDE CTG 

Délibération n° 20220707-012 : Enfance-Jeunesse : Lancement du Marché pour l’étude d’une 

Convention Territoriale Globale (CTG) 

Les conventions d’objectif et de financement – prestation de service Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) 

entre la Caisse d’Allocation Familiale de l’Allier et les communautés de communes du Val de Cher et 

du Pays d’Huriel sont arrivées à expiration le 31 décembre 2021. 

La poursuite de ce partenariat dont les financements sont essentiels au maintien des actions, passe 
désormais par la signature d’une Convention Territoriale Globale (CTG) basée sur un diagnostic auquel 
peuvent utilement être associés des partenaires tels que les caisses de mutualité sociale agricole, Pôle 
emploi, les agences régionales de santé, etc. 

Ce diagnostic portera sur : 

- la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, la parentalité 

- l’accès aux droits,  

- l’animation de la vie sociale   

- le handicap,  

- l’accompagnement social,  

- l’inclusion numérique, 

- le logement, 

- la santé, 

- les personnes âgées 

La mission sera composée, au total, de 3 phases : 

- Phase 1 : élaboration du diagnostic et identification des enjeux  
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- Phase 2 : élaboration d’un plan d’actions 

- Phase 3 : rédaction des 2 projets de CTG (1 par intercommunalité) 

Un comité de suivi suivra l’élaboration du CTG. 

Un cabinet d’étude doit être sélectionné pour mener cette étude subventionnée à hauteur de 50% par 
la CAF. 

Compte tenu du coût prévisionnel de l’étude, le marché sera un marché public négocié sans publicité 
ni mise en concurrence préalable. Un cahier des charges a été établi. Sur cette base il est prévu de 
mener une consultation auprès de cabinets ayant donné satisfaction dans la réalisation de démarches 
similaires dans le département. 

Les critères d’attribution seront : 

- 60 % pour le prix ; 

- 40 % pour la valeur technique et pédagogique. 

Par ailleurs, et pour limiter les délais de procédure, il est proposé que le conseil autorise Monsieur le 

Président, assisté du Vice-Président délégué à l’enfance-jeunesse, ainsi que 2 représentants de la 

communauté de communes du Pays d’Huriel à engager la procédure de passation et à signer le marché. 

La Communauté de Communes du Val de Cher pourra recourir à la négociation mais se réserve la 

possibilité d’attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation. 

Après avoir délibéré, à l’unanimité,  

Le conseil communautaire,  

DONNE délégation à Monsieur le Président pour mener à bien la préparation, la passation, l’exécution 

et le règlement du marché de services ci-avant décrit. 

AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

13. MODIFICATION DU RÉGLEMENT 

Délibération n° 20220707-013 : Centre de loisirs : modification du règlement 

Afin de faciliter le recrutement du personnel nécessaire au bon fonctionnement de l’accueil de loisirs, 

notamment en cas de remplacement dans des délais courts, il est proposé d’introduire dans son 

règlement un article dérogatoire concernant les modalités d’inscription des enfants des agents 

exerçant au centre. 

Ainsi, dans le respect des tarifs en vigueur, ces enfants pourront être accueillis pour une durée 

inférieure à la journée complète et seront considérés comme prioritaires même si leur lieu de 

résidence est extérieur au périmètre intercommunal. 

Nouvel article proposé : 

« Accueil des enfants du personnel en exercice » 

Les enfants du personnel dont la présence est requise pour assurer le bon fonctionnement du centre et 

respecter le taux d’encadrement nécessaire à l’ouverture des places d’accueil pourront être inscrits au 

centre de loisirs pendant les périodes d’activités de leurs parents.  

Cette prise en charge se fera selon les tarifs en vigueur. 

L’accueil pourra se faire à la demi-journée. 
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L’enfant sera considéré comme prioritaire à l’inscription, même si son lieu de résidence est extérieur au 

périmètre intercommunal ». 

Après avoir délibéré, à l’unanimité,  

Le conseil communautaire,  

APPROUVE la modification du règlement proposée. 

AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

14. TARIFS DES REPAS AU CENTRE DE LOISIRS 

Délibération n° 20220707-014 : Centre de loisirs : Tarifs des repas 

Compte tenu des hausses de prix constatées actuellement, il est proposé de modifier le tarif des repas 

au centre de loisirs intercommunal. 

Le tarif actuel est de 3,40 € par jour par enfant (repas + pain + goûter). Ce tarif est inchangé depuis 

2018.  

Le Bureau propose de fixer le nouveau tarif à 4,00 €. 

Ce tarif sera appliqué à partir de la rentrée de septembre 2022. 

Après avoir délibéré, à l'unanimité, 

Le conseil communautaire,  

FIXE le prix des repas du Centre de loisirs à 4,00 € par jour par enfant (repas + pain + goûter). 

DIT que ce tarif sera applicable jusqu’à sa modification par une délibération ultérieure. 

ENVIRONNEMENT 

15. DIG ŒIL AUMANCE 

Délibération n° 20220707-015 : Déclaration d’Intérêt Général (DIG) Œil Aumance  

Vu la nécessité de se conformer aux exigences de la DCE (Directive Cadre sur l’Eau) transposée en droit 
français par la loi du 21 avril 2004 qui confirme et renforce les principes de gestion de l’eau en France 
définis par les lois de 1964 et 1992 et notamment l’atteinte du bon état des eaux et milieux aquatiques 
au plus tard en 2027, 

Vu la compétence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations) 
transférée de droit aux EPCI, au 1 er janvier 2018, 

En application de l’article L.211-7 du code de l’environnement, et dans les conditions prévues aux 
articles L.151-36 à L.151-40 du code rural et de la pêche maritime, 

En application de l’article L.214-15 du code de l’environnement qui soumet au régime de l’autorisation 
ou la déclaration (police de l’eau), les opérations d’entretien groupé des cours d’eau, 

Vu la délibération n°2018-25 du 15 mars 2018 du Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau LOIRE 
BRETAGNE qui a validé l’inscription du territoire de l’Aumance et de son principal affluent l’Œil sur la 
liste des territoires présélectionnés de l’Agence de l’Eau, pour l’étude et la préparation                                           
d’un contrat territorial, 

Vu la délibération du 20 décembre 2017 approuvant l’élaboration du Contrat Territorial ŒIL AUMANCE, 

Vu l’approbation de l’état des lieux en COPIL le 4 mars 2020, 
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Vu l’approbation de la Stratégie et de la Feuille de route en COPIL le 26 mars 2021, 

Considérant que la procédure comporte une Déclaration d’Intérêt Général préalablement à la conduite 
de travaux au sein du milieu aquatique dans le domaine privé, 

Vu le dossier de DIG proposé, 

La finalisation de la DIG (Déclaration d’Intérêt Général) doit conduire à la signature du CONTRAT 
TERRITORIAL OEIL AUMANCE avec l’Agence de l’Eau LOIRE BRETAGNE. En effet, le Contrat territorial 
comprend une DIG car les travaux peuvent avoir lieu sur des propriétés privées. 

L’intervention sur les propriétés privées s’explique pour deux raisons : 

- Le contrat territorial intervient en lieu et place des propriétaires qui se sont souvent désinvestis 
pour entretenir les cours d’eau, la déclaration permettant de légitimer l’action publique, 

- Les actions réalisées sur du linéaire de cours d’eau sont beaucoup plus efficaces que des actions 
ponctuelles. 

Lors du conseil communautaire du 8 Février 2021, les élus se sont engagés dans la mise en œuvre du 
Contrat Territorial. ŒIL AUMANCE. COMMENTRY MONTAMARAULT NERIS Communauté assure la 
conduite de l’animation et la coordination des actions ainsi que l’appui technique. Avant de mettre en 
œuvre le programme d’actions, il s’agit pour la Communauté de communes d’approuver le dossier de 
DIG (Déclaration d’Intérêt Général). 

Après avoir délibéré, à l’unanimité, 

Le conseil communautaire, 

- APPROUVE le dossier de demande de DIG (Déclaration d’Intérêt Général). 

- DEMANDE le lancement de la procédure de DECLARATION inhérente à cette DIG. 

- APPROUVE la convention autorisant COMMENTRY MONTAMARAULT NERIS Communauté 
COMMENTRY MONTAMARAULT NERIS Communauté, représentée par son Président, à lancer 
la procédure de DIG et à mener l’ensemble des démarches nécessaires pour la mener à bien. 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention et à mener toutes les actions 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

QUESTIONS DIVERSES 

- 10/09/2022 : Family Party : Animation au centre de loisirs avec sur place un stand 

information Enfance-Jeunesse en collaboration avec le CSR Pays de Tronçais, Restauration 

Food Truck. 

- Visites des micro-crèches de Lapalisse. 

- Marie-Léa Chalet fait une présentation de son travail pendant la réunion du bureau 

communautaire. Le site Internet de la collectivité sera réalisé par l’entreprise W3+. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 21h03. 

 


